
Propos de Bernard Friot et Gilles Caire au Salon du livre le 10/12/2016

1946 et années suivantes
Importance du travail d'Antoine Croizat en 1946 pour la Sécurité sociale: régime général de 
la S.S unifiant l'ensemble des régimes et géré par les salariés eux-mêmes au lieu de 
différentes caisses pour les divers secteurs de production.
Cette convention unificatrice se fait 10 ans après la création de la S.S (1936) et bien après 
celle des allocations familiaiales (de 1917 à 1935).

L'unification se fait en 1946 par Croizat avec 4 autres ministres, avec l'appui des 
communistes, des «unitaires» de la CGT (et contre le MRP, la SFIO et contre un certain 
nombre de fonctionnaires dont les postiers), par:

– le taux unique de cotisation ( cela dura 15 ans).
– des salariés élus à la place des «élites»
– la simplification de l'administration 

Il s'agissait de créer une S.S sans actionnaires ( hors de la sphère capitaliste), sans prêteurs 
donc indépendante et pour les soins des salariés.

Cet édifice sera peu à peu déconstruit par le gouvernneemnt de Gaulle dès 1961 et par les 
suivants .
Pierre Laroque, Ministre de Charles de Gaulle, lui-même, y a vu 4 réussites:

– la sécurisation des revenus des salariés
– le renouvellement démographique (même avec inégalité homme/femme)
– amélioration de l'état de santé de la population et de l'espérence de vie 
– protection sociale qui «soutient la demande» selon une optique keynisienne ( même 

si B.Friot n'est pas d'accord avec cela: c'est le salariat pour lui)    
et 2 échecs:

– la S.S et ceux qui l'avaient unifié n'ont pas pu empêcher l'éclatement avec 
remboursements complémentaires par mutuelles, assurances diverses .

– Manque de démocratie dans la gestion entre 1951 à 1967, qui a conduit à une 
désappropriation des salariés de l'édifice construit.

Il n'y a jamais eu de remboursement à 100% des soins.

Actuel
En moyenne , la SS « distribue » aux français 4000 euros/ personne/ an .
La protection sociale, la santé, l'assurance vieillesse représentent 1/3 du PIB.
5% des personnes n'ont pas de remboursement du tout .

La déconstruction se poursuit avec une feuille de route assez claire depuis les années 1995 à
2000: la S.S rembourserait les frais de graves maladies ( gros risques) et les assurances 
complémentaires les maladies  «tout venant» ( petits risques).
Cette manière de voir les choses est délètère pour la S.S: elle assurerait les plus gros frais et 
les complémentaires et les mutuelles les plus petits sachant que 5% des gens (en gros les 
gens âgés) utilisent 50% des sommes allouées à la santé, sachant aussi que la gestion des 
assurances est 5 fois plus couteuse que celle de la S.S ( 25% et 5%).
Il y aurait environ 10 Md d'euros à récupérer sur la gestion privée.
Cela revient à «donner» au privé une part du « marché de la santé» en faisant une publicité 



monstre aux personnes jeunes … couper ainsi la «clientèle» , avec comme modèle les USA: 
c'est détruire la solidarité entre les générations et le système de couverture ( tous pour tous) 
et éjecter les gens de la reponsabilité collective de la gestion.

Question de vocabulaire: ne plus dire dépenses de santé mais production de santé !

Prix des médicaments: sur les 151 Md euros utilisés pour produire de la santé, 30 Md 
servent à rembourser les médicaments dont les prix sont fixés par les chimistes qui les 
produisent (hors génériques).
Les remboursement pour les soins des dents, des yeux est minimal. 
Le gouvernement vient de supprimer le contrôle dentaire des scolaires …

Collusion entre mutualité et l'état
Les mutuelles font partie maintenant des assurances donc des grands groupes eux-mêmes 
liés aux politiques ( personnes – partis - groupes d'intérêt). Pas d'indépendance.
B.Friot rappelle que les mutuelles sont nées au XIX ème siècle au sein de mouvements 
laiques, en particulier le solidarisme en Allemagne, entre propriétaires.
L'inventeur de l'assurance sociale est Bismarck … car il aurait eu peur d'une révolution!

Seuls Mrs Mélanchon et Bayrou veulent combattre ou encadrer strictement la mutualité et 
les assurances de santé (programme élection présidentielle)

Régime en Alsace- Moselle 
Il perdure depuis 70 ans au grand bonheur des habitants .
Les taux de remboursement par la S.S sont meilleurs que les nôtres .. et les soins sont en 
gros les mêmes.
ex: consultations remboursées à 90 % et non pas 70 %
      analyses                  «           85 %          «       55 %  … et la cotisation sociale est de 1,5%
du salaire (seulement pour les salariés).

Médecins
L'augmentation du prix des consultations ( secteur 1) a permis de ne pas révaluer le prix 
dans le secteur 2.
Le modèle de salariat des médecins serait un modèle à suivre: ils sont indépendants dans 
leur pratique et ont un salaire à vie ( tiers paiement ou pas) .
Cela pourrait être étendu à la justice, au logement ..
Chaque travailleur serait propriétaire de son outil de travail ( dans certains secteurs) et son 
usage serait rénuméré comme celui d'un indépendant ou d'un fonctionnaire .

Contre-vérités
Il n'y pas moins d'emplois que durant les trente glorieuses! 76% maintenant et 67% avant . 
Ce qui change c'est la difficulté, le temps du travail, le stress … un autre roman national à 
construire …pour cela voir: «Le travail en France» par l'Ires (Institut de recherches 
économiques et sociales) – édition de l'atelier.
Les salaires sont moins élévés (la plupart), la part du privé devient plus grande; l'état laisse 
déconstruire les grandes œuvres républicaines comme la S.S... il faut donc lutter , vraiment!
dit  B.Friot . Même des militants présents ne sont pas convaincus pour ce «vraiment» 
considérant qu'ils luttent bien et pourtant ils restent et nous restons dans les mêmes schémas.


